
  La loi du 22 avril 2005, dite  « Loi Léonetti  »,  dont les décrets d’application sont 
parus en février 2006, renforce le droit des malades et des personnes en fin de 
vie  
  
Quelques éléments important :  
 
Interdiction de l’acharnement thérapeutique (art.1)  :  
« Ces actes ne doivent pas être poursuivis par une obstination déraisonnable. 
Lorsqu'ils apparaissent inutiles, disproportionnés ou n'ayant d'autre effet que le seul 
maintien artificiel de la vie, ils peuvent être suspendus ou ne pas être entrepris. Dans 
ce cas, le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa vie en 
dispensant les soins visés à l'article L. 1110-10* […] ; Article L 1110-5 CSP  
 
Introduction de la notion de “double effet”(art.2) :  
« Si le médecin constate qu'il ne peut soulager la souffrance d'une personne, en 
phase avancée ou terminale d'une affection grave et incurable, quelle qu'en soit la 
cause, qu'en lui appliquant un traitement qui peut avoir p our effet secondaire 
d'abréger sa vie , il doit en informer le malade, la personne de confiance, la famille 
ou, à défaut, un des proches.»                                                         
 
Renforcement des droits des  patients :   
« Art. L. 1111-10. - Lorsqu'une personne, en phase avancée ou terminale d'une 
affection grave et incurable, quelle qu'en soit la cause, décide de limiter ou d'arrêter 
tout traitement, le médecin respecte sa volonté après l'avoir informée des 
conséquences de son choix. La décision du malade est inscrite dans son dossier 
médical. Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin 
de vie en dispensant les soins visés à l'article L. 1110-10» Article L1110-11 CSP  
 
Directives anticipées :   
« Toute personne majeure peut rédiger des directives anticipées pour le cas où elle 
serait un jour hors d'état d'exprimer sa volonté. Ces directives anticipées indiquent 
les souhaits de la personne relatifs à sa fin de vie concernant les conditions de la 
limitation ou l'arrêt de traitement. Elles sont révocables à tout moment.  
A condition qu'elles aient été établies moins de trois ans avant l'état d'inconscience 
de la personne, le médecin en tient compte pour toute décision d'investigation, 
d'intervention ou de traitement la concernant. » Art. L. 1111-11 CSP  
 
Procédure collégiale :  
« Lorsqu'une personne, en phase avancée ou terminale d'une affection grave et 
incurable, quelle qu'en soit la cause, est hors d'état d'exprimer sa volonté, le médecin 
peut décider de limiter ou d'arrêter un traitement inutile, disproportionné ou n'ayant 
d'autre objet que la seule prolongation artificielle de la vie de cette personne, après 
avoir respecté la procédure collégiale définie par le code de déontologie médicale et 
consulté la personne de confiance visée à l'article L. 1111-6, la famille ou, à défaut, 
un de ses proches et, le cas échéant, les directives anticipées de la personne. Sa 
décision, motivée, est inscrite dans le dossier médical. Le médecin sauvegarde la 
dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en dispensant les soins visés 
à l'article L. 1110-10 » Article L 111-13 CSP  
 
 



 
 
Extrait du décret d’application(06/02/2006)définiss ant la procédure collégiale : 
  – Dans les cas prévus aux articles L. 1111-4 et L. 1111-13, lorsque le patient est 
hors d’état d’exprimer sa volonté, le médecin ne peut décider de limiter ou d’arrêter 
les traitements dispensés sans avoir préalablement mis en oeuvre une procédure 
collégiale dans les conditions suivantes :La décision est prise par le médecin en 
charge du patient, après concertation avec l’équipe de soins si elle existe et sur l’avis 
motivé d’au moins un médecin, appelé en qualité de consultant. Il ne doit exister 
aucun lien de nature hiérarchique entre le médecin en charge du patient et le 
consultant. L’avis motivé d’un deuxième consultant est demandé par ces médecins si 
l’un d’eux l’estime utile.  
 La décision prend en compte les souhaits que le patient aurait antérieurement 
exprimés, en particulier dans des directives anticipées, s’il en a rédigé, l’avis de la 
personne de confiance qu’il aurait désignée ainsi que celui de la famille ou, à défaut, 
celui d’un de ses proches 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*  L. 1110-10 : “Les soins palliatifs sont des soins actifs et continus pratiqués par une équipe 
interdisciplinaire en institution ou à domicile. Ils visent à soulager la douleur, à apaiser la 
souffrance psychique, à sauvegarder la dignité de la personne malade et à soutenir son 
entourage.”  


